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RÉSUMÉ 

Définitions 
 
Le 16 avril 2007, des modifications à la Loi sur les corporations sont entrées en vigueur. 
L’une de ces modifications visait à permettre le dépôt de documents en plusieurs 
exemplaires auprès de l’Office des compagnies. Les documents devant être signés par 
plusieurs personnes peuvent être rédigés en plusieurs exemplaires de forme identique, 
dont chacun est signé par une ou plusieurs de ces personnes, et ensuite déposés ensemble 
auprès de l’Office des compagnies, accompagnés d’un certificat de comparaison signé 
par un avocat.  
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Par exemple, le dirigeant d’une corporation peut signer un exemplaire 
d’une procuration, tandis que le fondé de pouvoir aux fins de signification 
en signe un autre. Les deux exemplaires de la procuration doivent être 
identiques à tous les égards (sauf les signatures) et être déposés ensemble 
en tant qu’un seul document, accompagnés d’une Certification concernant 
les exemplaires signée par un avocat. 

Article pertinent de la Loi sur les corporations 
L’article 251.1 de la Loi sur les corporations 

Formules 
Toutes les formules déposées en vertu de la Loi sur les corporations devant être signées 
par plusieurs personnes peuvent être rédigées en plusieurs exemplaires. Lorsqu’on 
dépose un document en plusieurs exemplaires, les documents doivent être accompagnés 
d’un certificat d’un avocat attestant qu’il a comparé tous les exemplaires du document et 
que ceux-ci sont identiques, sauf en ce qui concerne les détails de leur signature. Ce 
certificat est accessible sur le site Web de l’Office des compagnies à l’adresse suivante : 
http://companiesoffice.gov.mb.ca/forms/counterpart.fr.pdf. 

Frais 
Aucuns frais supplémentaires ne sont exigés pour le dépôt de documents en plusieurs 
exemplaires. 
 
 
FOIRE AUX QUESTIONS 

Pourquoi déposer un document en plusieurs exemplaires? 
Le dépôt d’un document en plusieurs exemplaires permet de remplir plus facilement des 
documents devant être signés par plusieurs personnes qui ne peuvent pas les signer en 
même temps ou dans la même ville. 

Comment déterminer le nombre requis d’exemplaires d’un document qui 
sera déposé en plusieurs exemplaires? 
Chaque cas sera différent. Veillez à ce qu’il existe assez d’exemplaires du document pour 
que l’on y trouve la signature originale de chaque personne devant signer le document. 
 
Exemple n° 1 : Les statuts constitutifs indiquent qu’il y a trois fondateurs. Un exemplaire 
des statuts constitutifs a été signé par deux des trois fondateurs. On doit donc soumettre 
un deuxième exemplaire identique des statuts constitutifs comportant la signature du 
troisième fondateur. 
 
Dans cet exemple, la Certification concernant les exemplaires doit indiquer que l’avocat 
a examiné les deux exemplaires des statuts constitutifs. 
 
 

http://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/c225_2f.php#251.1
http://companiesoffice.gov.mb.ca/forms/counterpart.fr.pdf
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Exemple n° 2 : Les statuts constitutifs indiquent qu’il y a trois fondateurs. Chaque 
fondateur a signé un exemplaire distinct des statuts constitutifs. Ainsi, trois exemplaires 
des statuts constitutifs doivent être soumis, chacun comportant la signature de l’un des 
fondateurs. 
 
Dans cet exemple, la Certification concernant les exemplaires doit indiquer que l’avocat 
a examiné les trois exemplaires des statuts constitutifs. 
 
Exemple n° 3 : Un dirigeant a signé une formule de procuration. Toutefois, la personne 
nommée fondé de pouvoir aux fins de signification a signé une autre copie. Il faut donc 
déposer deux exemplaires identiques de la formule de procuration, chacun comportant 
une signature différente. 
 
Dans cet exemple, la Certification concernant les exemplaires doit indiquer que l’avocat 
a examiné les deux exemplaires de la procuration. 
 
Combien de copies des statuts constitutifs (ou de tout autre document) et 
des exemplaires doivent être déposées? 
L’obligation de déposer l’original ainsi qu’une copie d’un document s’applique aussi aux 
exemplaires. Pour chaque exemplaire des statuts constitutifs, une copie de celui-ci doit 
aussi être fournie. 
 
Pour les personnes qui ne signent pas un exemplaire donné, que faut-il 
inscrire dans l’espace correspondant à leurs noms? 
Vous devez le laisser vide. Nous apposerons un timbre dans cet espace indiquant « In 
Counterpart » (déposé en plusieurs exemplaires). Veuillez remarquer que vous devez tout 
de même dactylographier ou écrire en lettres moulées le nom de ces personnes dans 
l’espace réservé à cette fin, en laissant en blanc l’espace où elles doivent normalement 
signer.  
 
Est-il permis de demander à la première personne de signer un document, 
puis de passer une photocopie de ce document signé (comportant une 
copie de la première signature) à la prochaine personne pour qu’elle la 
signe? 
Nous préférons que les exemplaires ne soient pas préparés de cette manière. Cela pourrait 
entraîner de l’incertitude quand vient le temps de déterminer lesquelles des signatures 
sont les originales et lesquelles sont des copies, nécessitant ainsi le rejet des documents. 
 
Qu’est-ce que la Certification concernant les exemplaires qui est déposée 
avec les documents? 
Un avocat habileté à exercer le droit au Manitoba certifie par écrit qu’il a examiné les 
documents signés et qu’ils sont tous identiques, sauf en ce qui concerne les détails de leur 
signature. 
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Quelles sont les déclarations que doit contenir la Certification concernant 
les exemplaires? 
Pour aider les avocats, la formule Certification concernant les exemplaires est accessible 
sur le site Web de l’Office des compagnies.  
 
Combien de copies de la Certification concernant les exemplaires sont 
requises? 
L’original et une copie de la certification doivent être fournis. 

Est-ce qu’un avocat de l’extérieur du Manitoba peut signer la Certification 
concernant les exemplaires? 
Non. La certification ne peut être signée que par un avocat habileté à exercer le droit au 
Manitoba. 

Peut-on déposer des documents en plusieurs exemplaires sans la 
Certification concernant les exemplaires? 
Non. 
 
Peut-on commander une copie certifiée conforme d’un exemplaire 
individuel des statuts constitutifs faisant partie d’un ensemble de 
documents déposés en plusieurs exemplaires? 
Non. Des copies certifiées conformes ne seront fournies que s’il s’agit de copies de 
l’ensemble des documents relatifs aux statuts constitutifs, soit tous les exemplaires et la 
certification de l’avocat. 
 
Peut-on déposer des documents en vertu de la Loi sur l’enregistrement des 
noms commerciaux en plusieurs exemplaires? 
Non.  
 
 
MODÈLES 
Les modèles suivants sont offerts pour aider les avocats à préparer des documents qui 
seront déposés en plusieurs exemplaires.  
 

Statuts constitutifs 
Procuration 

 

http://companiesoffice.gov.mb.ca/forms/counterpart.fr.pdf
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